
 

Message d’intérêt public 
 
La SÉQ dépose une requête en majoration tarifaire générale   
 
Date de début : 18 décembre 2024 
Date de fin : 31 janvier 2025 
À l’échelle du Nunavut                     30 s 
 
La Société d’énergie Qulliq a soumis une requête pour la majoration des tarifs généraux 
d’électricité qui prendrait effet le 1er avril 2025. Présentée au ministre responsable de la 
Société d’énergie Qulliq, celle-ci sera étudiée par le Conseil d’examen des taux des 
entreprises de service du territoire. 
 
La proposition vise l’augmentation des tarifs pour répondre aux besoins en revenus de la 
Société pour 2025-2026. L’incidence sur les factures d’électricité de la clientèle varierait 
en fonction des différents types de comptes et de programmes de subvention offerts. 
Les principaux éléments de la requête sont les suivants. 
 

• Majoration des frais de service mensuels :  
o Clients résidentiels : Ils passeraient de 18 $ à 36 $.  
o Clients commerciaux : Il passerait de 8 $ à 16 $ par kilowatt. 

• Augmenter le taux d’énergie de 9,5%. 
 
Ces majorations visent à améliorer le recouvrement de couts. Il est important de noter 
qu’elles n’auraient aucune incidence sur les factures de la clientèle résidentielle non 
gouvernementale en raison du Programme de subvention de l’électricité du Nunavut. 
 
Dans sa requête, la Société propose aussi une majoration moyenne de 9,5 % de ses 
tarifs d’électricité pour compenser un manque à gagner entre les tarifs existants et le 
taux de stabilisation du prix du combustible. 
 
« Notre priorité est d’assurer un approvisionnement fiable et sécuritaire d’électricité au 
Nunavut, a déclaré Ernest Douglas, président-directeur général de la Société. Ces 
majorations tarifaires sont essentielles pour la mise à niveau et le remplacement 
d’infrastructures électriques vieillissantes afin de répondre aux besoins énergétiques 
croissants du territoire. » 
 
Dans le cadre de son examen de la requête, le Conseil sollicite les commentaires de la 
population. La Société encourage donc les Nunavoises et Nunavois à participer au 
processus en courriellant leurs commentaires à l’adresse URRC@gov.nu.ca d’ici 17 h 
le 24 janvier 2025. 
 



 
 
Pour d’autres renseignements, consultez le https://www.qec.nu.ca/fr 
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